
RESOLUTION (88) 15

INSTITUANT UN FONDS EUROPEEN DE SOUTIEN

A LA COPRODUCTION ET A LA DIFFUSION DES OEUVRES

DE CREATION CINEMATOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELLES (“EURIMAGES”)

(Adoptéepar le Comité des Ministres le 26 octobre 1988 lors de la 420e réunion des Délégués des 
Ministres, révisée par les Résolutions (89) 6, (90) 34, (92) 3, (93) 10, (95) 4, (97) 65 et (98) 10, les 
décisions prises par les Délégués des Ministres le 15 décembre 1999 lors de leur 692e réunion et 

le 19 juillet 2000 lors de leur 718e réunion) et révisée par la Résolution (2013) 57

Les Représentants au Comité des Ministres de la Belgique, de Chypre, du Danemark, de la 
France, de la République Fédérale d'Allemagne, de la Grèce, de l'Italie, du Luxembourg, des 
Pays-Bas, du Portugal, de l'Espagne et de la Suède, 1

Considérant la Convention culturelle européenne;

Considérant la Résolution (86) 3 du Comité des Ministres sur la coopération culturelle 
européenne;

Considérant la Résolution n° 1 sur la promotion des œuvres audiovisuelles européennes 
adoptée par la 1ère Conférence ministérielle européenne sur la politique des communications 
de masse, tenue à Vienne les 9 et 10 décembre 1986;

Considérant les Recommandations du Comité des Ministres n° R (86) 3 sur la promotion de la 
production audiovisuelle en Europe et n° R (87) 7 relative à la distribution de films en 
Europe;

Les Etats suivants sont devenus membres du fonds:
l'Islande, 26.1.1989; la Norvège, 26.1.1989; la Suisse, 26.1.1989;
la Hongrie, 1.1.1990; la Finlande, 5.2.1990; la Turquie 28.2.1990;
l'Autriche, 5.2.1991; la Pologne, 19.9.1991;
l’Irlande, 1.9.1992;
la Bulgarie, 1.1.1993;
la République tchèque, 1.1.1994;
Slovaquie, 15.4.1996;
[Retrait du Royaume-Uni le 1.1.1997 après adhésion le 1.4.1993];
Roumanie, 29.5.1998; 
la Slovénie, 1.1.2001; 
la Lettonie, 1.1.2002;
la Croatie, 1.1.2003; « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 1.7.2003, 
l’Estonie, 1.1.2004
la Bosnie-Herzégovine, 1.1.2005, Serbie, 1.1.2005
la Lituanie, 29.5.2007
l’Albanie, 1.9.2009
la Fédération de Russie, 1.3.2011
la Géorgie, 18 10.2011
l’Arménie, 1.1.2016


